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Résumé

En cohérence avec le Plan de développement stratégique 2023-2033 – axe 2, en faveur d’une Indianocéanie de développement économique intégré, durable et innovant, et en application des décisions des instances, le Secrétariat général de la COI a avancé sur des dossiers et initiatives portant sur le dialogue régional sur les échanges économiques de la région de l’océan Indien occidental, la connectivité aérienne et maritime régionale. 

Etat d’avancement
[bookmark: _Hlk161827325]Le dialogue régional sur les échanges économiques de la région de l’océan Indien occidental
L’étude récente sur les échanges économiques dans l’océan Indien occidental, conduite avec l’appui de l’AFD dans le cadre du FEXTE, confirme la vulnérabilité des économies des Etats membres, la faiblesse persistante de l’intégration économique régionale, en dépit de complémentarités avérées entre les économies de la zone. Les contraintes identifiées – fragmentation des cadres réglementaires, insuffisance de la connectivité et absence de mécanisme structurant de coordination – appellent une réponse collective plus ambitieuse. Cette analyse met en lumière des enjeux partagés par l’ensemble des États membres de la COI et souligne la nécessité d’une action régionale renforcée, cohérente et orientée vers des résultats concrets. Le Secrétariat général a été mobilisé durant le processus de consultation des parties prenantes initié depuis septembre 2025 et le dialogue stratégique, durant l’atelier de restitution de l’étude à Maurice en mars 2026.

L’étude formule, à cet égard, des recommandations structurantes, articulées autour de cinq priorités : la définition d’un cadre stratégique régional des échanges économiques, le renforcement du pilotage et de la coordination interacteurs, la mobilisation accrue de financements et de dispositifs d’appui, la réduction des obstacles aux échanges (notamment en matière de connectivité, de normes et de mobilité), ainsi que la structuration de chaînes de valeur régionales. Ces orientations convergent vers un besoin central : disposer d’un cadre opérationnel régional capable d’organiser, d’accélérer et de rendre plus lisible l’intégration économique de l’Indianocéanie.

0. Connectivité régionale
Concernant la connectivité aérienne, conformément à la décision 5d) du 37ème Conseil des ministres et la décision 8d) du COPL 02-2025, le Secrétaire général a procédé à la redynamisation du comité de l’aviation civile de la COI. Cette relance effective était marquée par l’organisation d’une réunion technique préparatoire en décembre 2025 (Annexe 1), soulignant la reprise d’un dialogue structuré entre les autorités nationales compétentes après une période d’inactivité prolongée. 

Cette réunion a permis de réaffirmer le rôle stratégique du Comité, institué à la suite du Conseil des ministres de 2014 pour renforcer la coopération technique et réglementaire en matière de transport aérien, en lien direct avec les enjeux de connectivité régionale et de développement économique. Les échanges ont mis en évidence la persistance de défis communs – coûts élevés, fragmentation de l’offre, insuffisance de coordination – tout en confirmant une volonté partagée des États membres de relancer une dynamique de coopération opérationnelle.

Sur le plan concret, cette relance s’est traduite par l’identification de priorités régionales structurantes, notamment l’harmonisation réglementaire, le renforcement des capacités techniques, l’amélioration de la connectivité intrarégionale et une meilleure articulation avec le Comité des compagnies aériennes. 

Les participants ont convenu de l’élaboration d’une feuille de route actualisée pour la période 2025–2027, accompagnée de livrables précis (notes techniques, calendrier de réunions, mécanismes de suivi), ainsi que de la mise en place d’une coordination continue entre les points focaux nationaux. La prochaine étape consistera en la tenue d’une réunion formelle du Comité en présentiel, envisagée en second semestre 2026, qui devra permettre de consolider ces orientations et de traduire cette relance en actions concrètes au service d’une connectivité aérienne régionale plus intégrée et efficace. 

Concernant la connectivité maritime, dans le contexte actuel géopolitique mondial, dans la continuité des actions de la COI, le dialogue mené avec le secteur privé et notamment les résultats de l’étude sur les échanges économiques réitèrent la nécessité de disposer d’une stratégie régionale de service de navire de ravitaillement régional dans l’océan Indien. 
En outre, la participation de la COI à la 9ème Conférence de Tokyo sur le développement de l’Afrique (TICAD9) a permis de relancer les discussions avec l’Ambassade de Japon pour mieux baliser les opportunités de coopération et notamment identifier des sources de financement pour la redynamisation du Comité technique régional sur l’amélioration de la connectivité maritime dans la région sud-ouest de l’océan Indien et la concrétisation de sa feuille de route quinquennale en conformité à la décision 3(e) du conseil extraordinaire de 2022.  Une demande officielle de soutien technique et financier a été adressée à l’Ambassade de Japon.

Tenant compte de la tension actuel sur les marchés internationaux augmentant les effets négatifs de la dépendance de la région aux importations, il apparait urgent d’avancer concrètement sur la mise en place d’un mécanisme régional d’achats groupés capitalisant sur les (réf.  décision 8(d) du 37e Conseil des ministres). 

Proposition de décision
Le Comité des OPL :
a) Mandate le Secrétariat général de la COI pour : 
(i) Élaborer, en concertation avec les États membres, une feuille de route régionale pour le renforcement des échanges économiques, alignée sur l’Axe 2 du PDS 2023-2033 ; 
(ii) Développer, à court terme, un nombre limité de projets pilotes structurants sur des chaînes de valeur régionales prioritaires ; 
(iii) Poursuivre l’action de mobilisation de moyens pour la feuille de route sur la connectivité maritime et mobiliser des ressources pour proposer un dispositif régional de facilitation des échanges et de suivi des flux économiques, en consultation avec les Etats membres, afin de doter l’Indianocéanie d’un cadre opérationnel à même d’accélérer son intégration économique au bénéfice de ses États membres ; 
(iv) Mobiliser les ressources pour l’établissement d’une stratégie régionale de service de navire de ravitaillement régional, en partenariat avec le secteur privé ; 
(v) Engager les partenaires techniques et financiers en vue de la mobilisation de ressources dédiées, et tenir les Etats membres informés des résultats. 
b) Mandate le Secrétariat général à mobiliser les ressources pour l’organisation de la réunion du Comité de l’aviation civile en présentiel.
c) Demande au Secrétariat général d’accélérer la mobilisation des ressources et des Etats membres dans la mise en place du mécanisme d’achat groupés des produits de première nécessité, conformément à la décision 3f) du COPL 03/2022. 
d) Remercie la partie française pour la mise à disposition d’un expert technique international en diplomatie économique et entrepreneuriat d’août 2022 à août 2026. Son engagement et la qualité de son expertise ont apporté une contribution significative aux réflexions et aux avancées sur ces thématiques stratégiques, renforçant ainsi la pertinence et l’impact des travaux menés.

Appel des décisions antérieures
Cf. décision 3f), le Comité des OPL 03/2022 du 15 et 16 décembre 2022
Soutient le rôle de la COI dans la facilitation de la coopération pour l’acquisition des produits de première nécessité (…)
Cf. décision 5d) du 37ème Conseil des ministres de la Commission de l’océan Indien (COI)
Prend note des actions envisagées en faveur du développement des échanges économiques comme indiqué dans le PDS 2023-2033.
Cf. décision 8b) du 37ème Conseil des ministres de la Commission de l’océan Indien (COI)
Demande au Secrétariat général d’apporter les appuis nécessaires à ce comité en termes de secrétariat, de suivi et de coordination des activités et de mobilisation des ressources en tant que de besoin
Cf. décision 22, le Comité des OPL 02/2024 du 02 et 03 décembre 2024 
Demande au Secrétariat général de transmettre un courrier au Président du comité des douanes soutenant l’intérêt exprimé et sollicitant une information officielle sur la nature de la collaboration souhaitée avec la COI puis d’en informer les Etats membres pour suite à donner.
Cf. décision 8b), le Comité des OPL 01/2025 du 04 au 06 avril 2025
Invite le Secrétariat général à mettre en œuvre la décision 8b) du 37ème conseil des ministres de la COI.
Cf. décision 8c), le Comité des OPL 02/2025 du 11 au 13 novembre 2025

(…) réitère sa demande au Secrétariat général de veiller à une relance effective des travaux des comités régionaux des aviations civiles et des transporteurs aériens.


Annexe
· Annexe 1 : Rapport de la réunion technique préparatoire du Comité de l’aviation civile de la COI
2

image1.jpeg
L'OCEAN INDIEN





                  Point.  2. 4   1     2  

Coopération  économique  et connectivité  

Comité des OPL 0 2 /202 6 , Maurice  05 - 07   mai 2026   Point  2. 4  

Dossier suivi par   :   Raj, MOHABEER ,  chargé de mission  Décision    

Version du  18/04/2026  

  1.   Résumé     En cohérence avec le P lan de développement stratégique 2023 - 2033   –   axe 2 , en faveur  d’ une Indianocéanie de développement économique intégré, durable et innovant,  et en  application des décisions des instances , le Secrétariat général de la COI  a avancé sur des  dossiers et initiatives portant sur  l e   dialogue régional sur les échanges économiques de la  région de l’océan Indien occidental,  l a connectivité aérienne   et  maritime   régionale.      2.   Etat d’avancement   2.1.   Le dialogue régional sur les échanges économiques de la région de l’océan  Indien occidental   L’étude récente sur les échanges économiques dans l’océan Indien occidental ,  conduite avec l’appui de l’AFD dans le cadre du FEXTE, confirme  la vulnérabilité des  économies des Etats membres,  la faiblesse persistante de l’intégration économique  régionale, en dépit de complémentarités avérées entre les économies de la zone. Les  contraintes identifiées  –   fragmentation des cadres réglementaires, insuffisance de la  connectivité et absence de mécani sme structurant de coordination  –   appellent une réponse  collectiv e plus ambitieuse.  C ette analyse met en lumière des enjeux partagés par  l’ensemble des États membres de la COI et souligne la nécessité d’une action régionale  renforcée, cohérente et orientée vers des résultats concrets.   Le Secrétariat général a été  mobilisé durant le processus de consultation des parties prenantes initié depuis septembre  2025 et le dialogue stratégique, durant l’atelier de restitution de l’étude à Maurice en mars  2026.     L’étude formule, à cet égard, des recommandations structurantes, articulées autour de  cinq priorités : la définition d’un cadre stratégique régional des échanges économiques, le  renforcement du pilotage et de la coordination interacteurs, la mobilisation a ccrue de  financements et de dispositifs d’appui, la réduction des obstacles aux échanges  (notamment en matière de connectivité, de normes et de mobilité), ainsi que la  structuration de chaînes de valeur régionales. Ces orientations convergent vers un besoi n  central : disposer d’un cadre opérationnel régional capable d’organiser, d’accélérer et de  rendre plus lisible l’intégration économique de l’Indianocéanie.     2.3.   Connectivité régionale   Concernant la connectivité  aérienne ,  conformément à la décision 5d) du 37 ème   Conseil  des ministres   et la décision 8d) du COPL 02 - 2025 ,  le Secrétaire général a procédé à  la   redynamisation d u  comité   de l’aviation civile de la COI. Cette  relance effective   était  marquée par  l’organisation d’une réunion technique préparatoire en décembre 2025   (Annexe  1 ) ,  soulignant   la reprise d’un dialogue structuré entre les autorités nationales  compétentes après une période d’inactivité prolongée.      Cette réunion a permis de réaffirmer le rôle stratégique du Comité, institué à la suite du  Conseil des ministres de 2014 pour renforcer la coopération technique et réglementaire en  matière de transport aérien, en lien direct avec les enjeux de connectivité   régionale et de  développement économique. Les échanges ont mis en évidence la persistance de défis  communs  –   coûts élevés, fragmentation de l’offre, insuffisance de coordination  –   tout en 

